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    Le Maine
                               avant la Sarthe
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Jusqu’à la Révolution, le territoire 
français est découpé en circons-
criptions administratives, judiciaires, 

fiscales, ecclésiastiques qui ne se super-
posent pas et n’ont pas les mêmes sièges.

Le Maine, territoire qui correspond 
globalement aux actuels départements 
de la Sarthe et de la Mayenne, est d’abord 
perçu dans l’histoire comme une entité 

féodale : le comté du Maine, réuni à l’Anjou au début du XIIe siècle, rattaché 
en 1204 au domaine royal.

Sur le plan fiscal et judiciaire, la province du Maine relève de la généralité 
de Tours administrée par un intendant, représentant du pouvoir royal dans 
la province.

Sur le plan religieux, le diocèse du Mans, sous l’Ancien Régime, couvre un 
territoire plus vaste que le futur département de la Sarthe.

À la fin du XVIIIe  siècle, il apparaît nécessaire de réformer l’organisation 
administrative du royaume et la gestion des affaires locales. Ainsi, en juin 1787, 

Louis XVI crée des assemblées provinciales 
chargées de la répartition et de la collecte des 
impôts et des taxes. L’assemblée provinciale 
du Maine ouvre sa première session le 6 
octobre 1787.

Fig. 1 : Carte représentant la France et ses provinces en 1789,
par Paul Vidal de La Blache, éditeur Armand-Colin, 1942.

Fig. 2 : Carte du Maine établie par Tassin, 
vers 1635 (Archives départementales de 
la Sarthe, 1 Fi 192).

Fig. 3 : Carte des provinces du Maine et du Perche
dans laquelle se trouve comprise la partie
septentrionale de la généralité de Tours.
[1719, éd. 1781] (Archives départementales
de la Sarthe, 1 Fi 17)

Questions :
• Comment le territoire français est-il découpé
 sous l’Ancien régime ?

• À quel territoire correspond la province
 du Maine ? 
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    Le bouleversement      
    de 1789 et la création
                             des départements
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Durant l’été 1789, l’assemblée constituante 
supprime toutes les institutions de l’Ancien 
Régime. La loi du 22 décembre 1789 instaure 

une nouvelle division territoriale du royaume en 
départements, subdivisés en districts, eux-mêmes 
subdivisés en cantons. Il s’agit de rapprocher les 
services publics des Français. Ce découpage est fait 
de telle sorte que tout citoyen puisse se rendre au 
chef-lieu, centre administratif du département, en 
une seule journée de cheval.

Ménard de la Groye (1789-1791), député du Tiers-État pour le Maine, puis 
membre l’Assemblée nationale, figure parmi les trente-sept députés de la 
Touraine, du Maine et de l’Anjou qui se réunissent dès le 20 novembre pour 
découper la généralité de Tours en quatre départements.

Le décret du 15 janvier 1790 fixe le nombre de départements à 83 et le décret 
du 4 février 1790 donne naissance au « département du Mans ou Haut-Maine », 
bientôt renommé « département de la Sarthe », prenant son nom de la rivière 
qui le traverse. Le département est géré par une assemblée de 36 membres 
élus pour 4 ans au suffrage censitaire.

La première assemblée départementale est élue le 4 juin 1790 au Mans, dans 
l’église aujourd’hui disparue des Dominicains. Les conseillers généraux se 
réunissent la première fois le 20 juillet 1790, à l’invitation des moines bénédictins 
de Saint-Pierre de la Couture, dans le réfectoire de l’abbaye. 

Fig. 4 : Portrait de François Ménard de la 
Groye( 1789-1791) (Archives départementales 
de la Sarthe, 3 Fi 34).

Fig.5 : Procès-verbal de la division 
des trois provinces de la généralité 
de Tours en quatre départements 
(Archives départementales de la 
Sarthe, L 28). 

Fig.6 : Département de la Sarte (sic) ci-devant 
partie du Maine et de l’Anjou, carte, graveur 
anonyme, vers 1790 (Archives départementales 
de la Sarthe, 1 Fi 770). P. 5

Fig.7: Système électoral français en 1791 (infographie 
René Despert, Archives départementales de la Sarthe).

Questions :
• Où s’est déroulée la première
 séance du Conseil départemental ?

• Que nous apprend l’extrait des
 notes de Ménard de la Groye ?

• Est-ce que la première carte du
 département est différente de 
 l’actuelle ? D’où vient le nom du
 département ?

• Comment sont élus les premiers
 conseillers généraux ?
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    Les évolutions
    territoriales et
       institutionnelles
                               du département 

1795-1982
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Les conseils généraux, supprimés en 1793, 
réapparaissent avec la création des préfectures 
en 1800. Avec la loi du 28 pluviôse an VIII (17 

février 1800), Napoléon Bonaparte instaure un préfet 
dans chaque département. Il est nommé en qualité 
de représentant du pouvoir central. On lui adjoint 
un conseil de préfecture (jouant le rôle de tribunal 
administratif) et un conseil général composé de vingt 
membres, qui ne sont plus élus, mais également 
nommés par le gouvernement.

Louis-Marie Auvray (1762-1833), entré en fonctions 
le 2 mars 1800, est le premier préfet nommé en 
Sarthe.

À partir de 1833, les conseillers généraux  sont à nouveau élus, au suffrage 
censitaire, puis à partir de 1848 élus au suffrage universel masculin. Il faut 
attendre 1945 pour que le droit de vote soit étendu aux femmes.

Le territoire départemental est subdivisé en arrondissements, circons-
criptions administrées par des sous-préfets installés dans des villes appelées 
sous-préfectures : La Flèche, Mamers et Saint-Calais jusqu’en 1926, date à 
laquelle l’arrondissement de Saint-Calais est réuni à celui du Mans.

À partir de 1871, le canton devient une circons-
cription électorale : chaque canton élit un membre 
du conseil général pour 6 ans. Le conseil général 
est renouvelable pour moitié tous les trois ans.

Fig. 8 : Observations du Conseil général du département
de la Sarthe sur différentes parties de l’administration, 20 
juillet 1800 (Archives départementales de la Sarthe, 1 N 91).

Fig. 9 : Carte du département 
de la Sarte (sic) gravée par 
Girard, 1823 (Archives 
départementales de la 
Sarthe, 1 Fi 772).

Fig. 10 : Carte du département de la Sarthe, Pelissier éditeur, 
fin du XIXe siècle (Archives départementales de la Sarthe,
1 Fi 805). 

Questions :
• Quels sont les changements
 opérés par Napoléon Bonaparte ?

•  À votre avis, pourquoi en 1800
 les membres du conseil général
 ne sont-ils plus élus, mais
 nommés ?

• Observer les contours du
 département de la Sarthe sur
 les deux cartes. Constatez-vous
 des évolutions au cours du XIXe

 siècle ?
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 Fig.11 : Système électoral  français entre 1815 et 1848 (infographie René Despert, Archives départementales de la Sarthe).

Fig.12 : Système électoral de la IIe République (1848-1854) (infographie René Despert, Archives départementales de la Sarthe).



    Le rôle
                          du conseil général 

1800-1982
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En 1800, le conseil général est une 
assemblée consultative composée de 
24 membres nommés par Napoléon 

Bonaparte, pour une durée de trois ans. 
et chargée de délibérer (discuter) des 
affaires du département, en particulier des 
questions de budget et d’impôts.

Entre 1800 et 1871, les conseillers 
généraux sont d’abord nommés par le 
pouvoir en place, puis élus au suffrage 
censitaire et enfin élus au suffrage direct 
masculin. Ces élus locaux, un par canton, 
sont souvent des notables. Ils émettent des 
avis sur les affaires qui leur sont soumises 

par le préfet. Le pouvoir décisionnaire reste, en effet, aux mains du préfet 
qui assure l’application des lois et des décisions du gouvernement dans le 

département.

En 1871 et 1926, on élargit ses attributions et son 
rôle politique, notamment en matière de voirie 
départementale et d’assistance aux enfants 
abandonnés, aux vieillards et aux aliénés. Le conseil 
général et le préfet traitent au cours des XIXe et XXe 

siècles des grands enjeux : le développement des 
lignes de chemin de fer, l’entretien des routes et la 
politique sociale.

Nommé par Napoléon Bonaparte en 1800, René François 
de Perrochel (1784-1832) fut le premier à exercer la 
fonction, alors purement honorifique, de président 
du conseil général de la Sarthe.

Fig.13 : Lettre de René François Hortense de Perrochel au 
baron Louis Auvray, préfet de la Sarthe, 10 messidor an VIII
(29 juin 1800) (Archives départementales de la Sarthe, 3 M 24).

Fig. 15 : Liste des membres du conseil général, 
arrondissement du Mans (extrait), 1836 (Archives 
départementales de la Sarthe, 3 M 177). 

Fig. 14 : Arrêté et instruction pour la 
convocation des conseils généraux des 
départements du 16 ventôse an IX 
(Archives départementales de la 
Sarthe, 3 M 24).

Questions :
•  Comment peut-on qualifier la fonction de Président
 du conseil général au XIXe siècle ? Pourquoi ?

• Quel était le rôle du conseil général au XIXe siècle ?

• De quelle classe sociale étaient majoritairement
 issus les conseillers généraux ?
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    La décentralisation
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depuis 1982



Jusqu’en 1982, toutes les politiques de gestion des territoires, qu’ils 
soient communaux, départementaux ou régionaux, sont marquées par 
les principes d’unification et de centralisation hérités de la Révolution et 

de l’Empire. Les préfets sont non seulement chargés de faire appliquer les 
décisions du gouvernement, mais encadrent également l’action des collectivités 
locales en vérifiant notamment les budgets avant leur application.

En 1982 et 1983, les lois de 
décentralisation préparées 
par  Gaston Defferre, ministre 
de l’Intérieur, sont votées. 
Elles donnent aux élus locaux 
davantage de pouvoir de 
décision. Ces lois ont pour but 
d’apporter des réponses plus 
rapides et mieux adaptées à la 
diversité des territoires tout en 
favorisant la vie démocratique 
locale.

Elles instaurent cinq grands changements pour les départements :
 - la tutelle exercée par le préfet disparaît ;
 - les présidents des conseils généraux ont désormais le pouvoir de faire
  exécuter les décisions de l’assemblée départementale ;
 - le contrôle de l’État sur les budgets associés
  à ces actions se fait maintenant après leur
  mise en œuvre ;
 - de nombreuses compétences sont transférées
  aux départements : l’action sociale (protection
  de l’enfance, personnes en difficulté,
  personnes handicapées et âgées...), la gestion
  des routes, des collèges (entretien et
  construction des bâtiments) et la culture
  (Bibliothèque départementale de prêt,
  Archives départementales) ;
 - ce transfert de compétences s’accompagne
  du versement d’aides financières par l’État.

Fig. 16 : Convention de transfert des pouvoirs de l’exécutif au Président du Conseil 
départemental, 27 mai 1982 (extrait) (Archives départementales de la Sarthe,
1677 W 1).

Fig. 17 : Couverture de la Lettre de la Sarthe éditée par le 
Conseil général de la Sarthe, numéro de février 1985 
(Archives départementales de la Sarthe, Per 928). 12



Depuis 2003, le principe de l’organisation décentralisée de la France figure dans 
l’article 1er de la Constitution.

En 2013, une loi modifie la carte des cantons (réduits à 21 en Sarthe) et le mode de 
scrutin. Désormais, un binôme homme-femme de conseillers départementaux 
est élu pour chaque canton au scrutin binominal majoritaire à deux tours*. 
Le Conseil général, dont le nom est désormais Conseil départemental, est 
renouvelé intégralement tous les six ans.

* Pour être élu au premier tour de scrutin, un binôme doit recueillir la majorité absolue (plus de 50 %) 
des suffrages exprimés. Au second tour, la majorité relative (le plus grand nombre) suffit.

 Fig. 18 : Schéma électoral de la Ve République (infographie René Despert, Archives départementales de la Sarthe).

Questions :
• Quel ministre est à l’origine des premières lois de
 décentralisation ?

• À quelle date les premières lois de décentralisation  
 sont-elles promulguées ?

• Comment sont désignés les  conseillers départementaux

• Observez la photo représentant l’assemblée du
 département 1982. Que remarquez-vous ?

• En quoi la décentralisation marque-t-elle un
 renforcement de la démocratie ?
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    Les lieux de réunion
        de l’assemblée départementale 
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L’abbaye de la Couture depuis la Révolution
De 1791 aux années 1970, le conseil départemental occupe principalement les 
anciens bâtiments de l’abbaye Saint-Pierre de la Couture. Le Département en 
devient propriétaire le 7 thermidor an V (25 juillet 1797).

À partir de 1800, l’abbaye devient le 
siège de la préfecture, mais le préfet 
Louis-Marie Auvray ne s’y installe qu’en 
1803, les locaux endommagés pendant 
la Révolution nécessitant des travaux. 
Il réinstalle le Conseil général dans 
l’ancien réfectoire des moines, utilisé 
pour les séances plénières jusqu’en 
1976. 
En 1982, à l’occasion de la signature de 
la convention de décentralisation, les 
locaux de l’Hôtel du Département sont 
répartis entre la préfecture et la nouvelle 
administration départementale.

L’Abbaye Royale de l’Épau
Située aux abords du Mans, sur le 
territoire de la commune d’Yvré-l’Évêque, 
l’Abbaye Royale de l’Épau a été fondée 
en 1229 par la reine Bérengère, veuve 
de Richard Cœur de Lion. Elle devient 
propriété du Département en juin 1959 
et le Conseil général décide en 1979 d’y 
organiser ses séances plénières, dans le 
dortoir des moines restauré.

En 1981, le Conseil général s’y installe définitivement. Des salles de réunions 
et des bureaux sont aménagés dans le logis abbatial, puis l’aile datant du 
XVIIIe siècle est rénovée et une nouvelle salle de réunion y est aménagée pour 
l’assemblée départementale.

Fig. 19 : Vue aérienne du quartier de la préfecture, photographie, 
cliché Roger Henrard, 1954 (Archives départementales, 13 Fi 813).

Fig. 20 : Vue aérienne de l’Abbaye Royale de l’Épau, photographie, 
copyright Air2D3. 

Fig. 21 : Vue panoramique de la salle 
Caillaux à l’Hôtel du Département, 
photographie Département de la 
Sarthe, cliché Gildas Corouge, 2020.

Fig. 22 : Vue intérieure de la salle 
Michel d’Aillières à l’Abbaye Royale de 
l’Épau, photographie, Sarthe Culture, 
2020.

Questions :
• Observez les deux vues
 aériennes. Quels points
 communs et quelles
 différences voyez-vous entre
 ces deux lieux de l’administration
 départementale ?

• Pourquoi, selon vous,
 a-t-on choisi d’installer le
 Conseil départemental dans
 ces deux lieux ?15



    Le département
    de la Sarthe 
                                       aujourd’hui 

16



Le Département représente une 
collectivité de proximité dont les 
missions sont tournées vers les 

préoccupations quotidiennes des Sarthois : 
la protection de l’enfance, l’autonomie des 
personnes âgées et handicapées, l’insertion 
et le logement, les transports et la culture.

Les 42 conseillers départementaux se 
réunissent régulièrement en session 

plénière, à l’Abbaye Royale de l’Épau. L’examen et le vote du budget sont un 
préalable indispensable à l’élaboration du cadre d’actions de la collectivité. 
Les élus se réunissent également en commission permanente afin d’examiner 
les différents dossiers en cours.

 Aujourd’hui, l’administration du Département emploie 2 300 agents dans 
ses différents services chargés de la mise en œuvre des décisions des élus. 
400 agents répartis sur l’ensemble du territoire sont, par exemple, affectés 
à l’entretien des routes et des ouvrages d’art.

Fig 23 : Façade du collège Jean Cocteau à Coulaines, cliché 
Département de la Sarthe.

Fig. 24 : Budget du département en 2020. Infographie Département de la Sarthe. 
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Le Département est également 
le premier partenaire des 
354 communes sarthoises 
et des intercommunalités. 
Il est un acteur important 
du sport, de la culture, du 
développement durable et 
de l’attractivité économique 
et touristique de la Sarthe. 
Premier investisseur public de 
Sarthe, il favorise la diffusion 
Très Haut Débit et soutient la 
protection et la valorisation 

du patrimoine naturel, culturel et artistique. Il finance l’action sociale en 
matière de logement et d’accompagnement des plus fragiles.

Dans le champ de l’éducation, le Conseil 
départemental entretient les 56 collèges 
publics de la Sarthe, gère la restauration 
scolaire et l’équipement pédagogique, en 
particulier informatique de ces établis-
sements.

Questions :
•  À partir des photos pouvez-vous citer des domaines
 de compétence du Département de la Sarthe.

• Quelles sont les personnes qui  votent le budget et
 prennent les décisions concernant le Département de
 la Sarthe ?

• Quelles sont les personnes qui mettent en œuvre ces
 décisions?

Fig. 25 : Le pont de la déviation de Saint-Calais, cliché Département de la Sarthe. 

Fig. 26 : L’aide à domicile notamment auprès des personnes âgées, 
cliché Département de la Sarthe. 
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Carte du département de la Sarthe, décrété le 4 février 1790 par l’Assemblée nationale et divisé
en 9 districts et 53 cantons, extraite de l’Atlas national de France et gravée par d’Houdan, 1790

(Archives départementales de la Sarthe, 1 Fi 196).
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